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1. Introduction  

Les orientations dôam®nagement et de programmation qui sous-tendent le règlement du PLU 

de Breil-sur-Roya découlent du diagnostic, de lô®tat initial de lôenvironnement et du projet 

dôam®nagement et de d®veloppement durables établis préalablement. 

Les OAP sont présentées selon deux approches dans le présent document : 

- de façon thématique, en tant quô®nonc® dôorientations générales découlant de 
lôapplication des textes r¯glementaires et du PADD,  

- de façon sectorielle, pour certains aspects de lôam®nagement qui n®cessitent une 
prévision ou un règlement plus détaillés et localisés, en reprenant la division territoriale 
adoptée pour le diagnostic et lô®tat initial de lôenvironnement. 

 

Référencement et présentation des OAP thématiques 

Le référencement des OAP thématiques est de type : OAP x-y 

- Où x est un nombre qui d®signe le num®ro de lôorientation découlant du PADD 
- Et où y est une lettre minuscule permettant lôidentification. 

Les OAP thématiques sont présentées sous la forme suivante : 

- Rappel synthétique du constat qui sous-tend lôOAP 
- Enonc® de lôOAP 
- Liste des secteurs communaux concernés par lôOAP 

 

Référencement des OAP sectorielles 

Le référencement des OAP sectorielles est de type : OAPS x-y 

- Où x est un nombre qui désigne le numéro du secteur concerné. 

- Et où y est un chiffre permettant lôidentification. 

Liste numérotée des secteurs définis pour lô®tude du PLU (rappel) 

1- Village - Casté 

2- Campet - Graviras - Isola - Graïou - Tuileries - Gare 

3- Ciaus ï Saint-Jean ï La Croix - Ermi 

4- Burdanche - Casanova - Veune - Saint-Pierre - Nogaret 

5- Giandola - Monta - Lantourasca 

6- Libre - Piène-Basse 

7- Piène-Haute 

8- Maglia - Authion 

9- Cougou - Bourgemo - Campé - Granile 

10- Morga - Madone du Mont - Bourg - Cannet 

11- Pinea - Morgella - Tencé 
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12- Brouis - Agandon - Ciavondola - Crabaressa 

13- Lavina ï Foussa-  Lipeuil 

14- Colla - Bancao - Canas - Sanfourian - Camp Saorgin - Pertus 

15- Arbousset ï bas-Riou 

16- Veil -Canon - Aïgara 

17- Orneglia - Zouayné 

18- Vezaïre - Mauriana 

19- Rougna - Praghio - Isola - Anghiré 

Chaque OAP sectorielle fait lôobjet dôune fiche o½ se trouvent ses références, la localisation, 

les illustrations explicatives, les implications concrètes et règlementaires, et les délais 

prévisionnels dans le cas des OAP programmatrices. 
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2. Présentation des OAP thématiques découlant du PADD 

2.1. Thème n°1 : Maintien de lô®quilibre territorial  

 OAP thématique n°1-a : Protéger les spécificités géographiques  

Constat 

Lô®tagement de la commune entre milieux m®diterran®ens et alpins lui confère une grande 

richesse paysagère et environnementale : patrimoines bâtis et urbains historiques, paysages 

agricoles et naturels assez préservés des pollutions jusquô¨ pr®sent, par lôhistoire communale 

et les dispositifs qui se sont succédés. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Lô®quilibre global actuel des secteurs urbains, agricoles et naturels, et les spécificités 

environnementales et paysagères attachées aux différents contextes sectoriels (topographie, 

sols, orientations, altitude, histoire de lôoccupation humaineé) seront pr®serv®s par le PLU. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Lôensemble de la commune est concern®e par cette OAP 

 OAP thématique n°1-b : Prioriser la conservation des emprises 

agricoles 

Constat 

Le secteur urbain de la commune sôest densifié, sans sô®largir de fa­on significative depuis 

plus dôune trentaine dôann®es. 

La menace du « mitage » des espaces agricoles a été écartée dans le même temps par le 

cadre l®gal (Code de lôurbanisme, Loi Montagne, POS, et d®sormais PLU).  

Les secteurs naturels progressent : la fermeture du paysage agricole au profit de la forêt se 

poursuit, même si elle a ralenti. Le manque dôentretien, voire lôabandon des propri®t®s 

agricoles g®n¯re des pertes paysag¯res et patrimoniales quôil faut ralentir. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le règlement du PLU doit permettre de ralentir la perte de surfaces agricoles par abandon des 

propriétés, et favoriser la valorisation du paysage et du potentiel agricole de la commune par 

les familles, en complément des exploitations professionnelles, par un cadre règlementaire 

propice :  

- A lôentretien des restanques, des syst¯mes dôirrigation, des plantations dôoliviers et des 
campagnes dôaltitude ; 

- Au maintien des familles sur les secteurs agricoles ; 
- A lôam®lioration de la salubrit®, de la sécurité et des performances environnementales du 

bâti dans les secteurs agricoles ; 
- A la restauration du bâti endommagé ; 
- A la création / amélioration de logements proportionnellement à la taille des propriétés dôun 

seul tenant, sous réserve de viabilités garantissant la salubrité et la sécurité, et sous 
r®serve de servitudes pouvant sôy opposer, en prévenant le mitage ; 

- Au respect des caractéristiques architecturales et paysagères des différents quartiers ; 
- Au respect des servitudes ; 
- Au respect des continuités écologiques. 
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En premier lieu, le zonage du PLU doit réintégrer en zone A les nombreux quartiers agricoles 
qui avaient été classés nature (ND) par le POS. 

Secteurs concernés par cette OAP  

5- Monta  

6- Libre (secteurs agricoles) 

7- Piène-Haute (secteurs agricoles) 

8- Maglia - Authion 

9- Cougou - Bourgemo - Campé - Granile 

10- Morga - Madone du Mont - Bourg - Cannet 

11- Pinea - Morgella - Tencé 

12- Brouis - Agandon - Ciavondola - Crabaressa 

13- Lavina ï Foussa-  Lipeuil 

14- Colla - Bancao - Canas - Sanfourian - Camp Saorgin - Pertus 

15- Arbousset ï bas-Riou 

16- Veil -Canon - Aïgara 

17- Orneglia - Zouayné 

18- Vezaïre - Mauriana 

19- Rougna - Praghio - Isola - Anghiré 

2.2. Thème n°2 : Soutien du contexte socioéconomique  

 OAP thématique n°2-a : Soutenir les équipements supports de 

lôemploi des populations 

Constat 

Les emplois salari®s r®gressent sur la commune, malgr® lôaugmentation de la population. 

Les emplois non-salariés se maintiennent et pourraient se développer. 

Le revenu moyen des ménages breillois est faible, et le chômage important chez les jeunes. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Pour répondre aux besoins des petites entreprises pouvant être créées sur la commune, 

comme au potentiel du télétravail, le PLU doit faciliter la valorisation, la reconversion et la 

création de locaux et équipements à usage professionnel, respectueux des spécificités 

environnementales des quartiers urbains, en encadrant les nuisances potentielles (bruits, 

pollutions, aspect, risquesé) et non en restreignant a priori les activités elles-mêmes. 

Dans les secteurs agricoles, la reconversion de locaux pour la cr®ation dôactivit®s 

professionnelles dont lôimpact direct et indirect respecte lôenvironnement et la s®curit®, doit 

être possible au domicile de lôexploitant non agriculteur. Les droits règlementaires des 

agriculteurs doivent prioritairement être conservés. 

Dans les secteurs nature, les aménagements favorisant le pastoralisme et lôexploitation 

forestière, qui contribuent à retarder la fermeture des milieux, doivent être possibles, sous 

contr¹le de lôONF, de la DDTM et du PNM sôil y a lieu. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Lôensemble de la commune hors secteurs nature est concernée par cette OAP.  
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 OAP thématique n°2-b : Accroître la mixité fonctionnelle des 

quartiers urbains et des constructions  

Constat 

Bien que le POS ait amorcé la sectorialisation de lôespace urbains, la faible croissance 

communale nôa pas permis une réelle discrimination fonctionnelle, hormis la cr®ation dôune 

zone dôactivit®s de dimensions modestes sur une partie du plateau de la gare. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Sur lôensemble des secteurs urbains, ainsi quô¨ lôint®rieur dôun m°me projet de construction, 

le règlement du PLU doit permettre la création de logements, dô®quipements culturels, de 

commerces, de services et dôartisanat, avec des exigences communes de salubrité, de 

sécurité, de respect des servitudes et autres obligations fonctionnelles, ainsi que de protection 

contre les nuisances environnementales.  

Secteurs concernés par cette OAP  

Les secteurs urbains de la commune sont concernés par cette OAP. 

 OAP thématique n°2-c : Favoriser la création de services et de 

facilités partagés  

Constat 

Les familles ¨ jeunes enfants sont confront®es ¨ lôexistence limit®e de services non scolaires 

pour lôenfance, ce qui complexifie la résidence à Breil des familles travaillant sur le Littoral.  

La faible valeur foncière des sols et bâtiments sur la commune est de nature à attirer certaines 

petites entreprises et le téléemploi, mais la pauvreté de lôenvironnement technique est 

pénalisante. 

Les activit®s ¨ distance sont favoris®es par lôam®lioration en cours des d®bits numériques. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PLU doit envisager de réserver quelques emplacements pour la création de locaux de 

services aux familles et aux entreprises, notamment sur le plateau de la gare.  

Avec la même finalité, il doit faciliter la reconversion des locaux accessibles à tous les publics 

et aux secours dans le village. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

1- Village  

2- Tuileries - Gare 

2.3. Thème n°3 : Cadre pour le logement 

Le SCOT de la CARF prévoit la création de 25 logements supplémentaires par an sur la commune 
de Breil, soit 250 sur 10 ans, dans un contexte dôincitation ¨ d®saturer le Littoral. 

Lôextension raisonnée et la densification des secteurs urbains favorisant la construction de 
nouveaux logements, ne permettront pas seules dôatteindre cet objectif.  

Le potentiel des bâtiments vacants existant dans le village et les hameaux, ainsi que dans les 
secteurs agricoles viabilis®s, peut permettre, par restauration / r®affectation dôatteindre lôobjectif 
assigné.  
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 OAP thématique n°3-a : Créer des logements dans le village  

Constat 

Le village historique a un potentiel non négligeable de création de logements : ruines, 

logements vétustes, logements vacants, locaux divers à réaffecter. Toutefois, lôaccessibilit® 

aux handicapés est restreinte par la nature de la voirie, et parfois par la configuration des 

maisons excluant lôinstallation dôascenseurs. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PLU doit faciliter la reconstruction des ruines et des bâtiments endommagés par les 

mouvements de sol, ainsi que la r®habilitation / changement dôaffectation de lôensemble des 

bâtiments. 

Le r¯glement du PLU, tout en prot®geant lôaspect caract®ristique du village et les impératifs 

de salubrité et de sécurité, doit énoncer des dérogations pour certaines normes légitimes, 

comme lôaccessibilit® aux handicap®s et aux secours, impossible à satisfaire pleinement dans 

les bâtiments anciens desservis par des ruelles non carrossables et des passages en escaliers 

qui ne peuvent être modifiés.  

Le règlement devra également accompagner la nécessité de reconstruire quelques bâtiments 

effondrés ou en cours dôeffondrement, en am®nageant certaines obligations actuellement 

dissuasives, afin de ne pas laisser se développer les « dents creuses » qui nuisent à la sécurité 

globale et à la salubrité du voisinage (OAP thématique 7b). 

La lutte contre lôinsalubrité et les risques dans le village doit être une considération du même 

niveau que les autres obligations règlementaires sous-tendant le règlement du PLU. 

 OAP thématique n°3-b : Créer des logements dans la zone urbaine de 

la rive droite 

Constat 

La zone urbaine en rive droite de la Roya nôest pas satur®e.  

En outre, la SNCF a commencé à céder une partie de son domaine qui nôest plus n®cessaire 

¨ lôexploitation ferroviaire (environ 6 hectares), et une dizaine dôhectares peut °tre également 

être gagnée à la périphérie de la zone U délimitée par le POS, en adoptant des limites plus 

objectives, alignées sur les routes, les ravines et les zones de servitudes. 

A contrario, le PPR approuvé le 26 janvier 2015 exclut de la construction de vastes emprises 

sur le secteur, ce qui réduit le potentiel de la zone urbaine en rive droite. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le règlement du PLU doit imposer une densité minimum de constructions sur les terrains qui 

vont se libérer sur le plateau de la gare, afin de satisfaire les objectifs du SCOT.  

Les performances environnementales des constructions neuves, ainsi que les exigences 

visant la mixit® sociale et lôaccessibilit® aux personnes souffrant de handicaps divers doivent 

être énoncées avec pertinence par le règlement dans ces quartiers accessibles, afin de 

compenser les nécessaires dérogations du secteur village. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

2- Isola - Graïou - Tuileries - Gare 
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3- Ciaus ï Saint-Jean ï La Croix - Ermi 

4- Burdanche - Casanova - Saint-Pierre - Nogaret 

5- Giandola  

 OAP thématique n°3-c : Créer des logements dans le hameau de 

Piène-Haute 

Constat 

Lôint®rieur du hameau de Piène-Haute nôest accessible quô¨ pieds et aux personnes valides, 

et très peu de nouveaux logements peuvent être créés intramuros. 

La r®serve fonci¯re ¨ urbaniser d®j¨ pr®vue par le POS (zone NA) ¨ lôentr®e du hameau doit 

°tre confirm®e par lôextension de la zone U, maintenant que les viabilit®s ont ®t® mises aux 

normes.  

Orientation dôam®nagement et de programmation 

La valorisation du potentiel de la petite zone dôextension urbaine au travers dôune ZAC prenant 

en compte la servitude des Monuments historiques permettra à la fois aux propriétaires des 

multiples petites parcelles dôoptimiser leurs droits au prorata de leurs possessions, et à la 

commune de maîtriser la réorganisation de la voirie et du stationnement, ainsi que 

lôam®lioration des qualités environnementales de la zone. 

Comme dans le village, la rénovation des éventuels logements vétustes dans le hameau (peu 

nombreux) devra être facilitée.  

 OAP thématique n°3-d : Créer des logements dans le hameau de 

Libre 

Constat 

Le hameau de Libre ®tait rest® hors POS en raison de lôabsence de viabilités conformes. Le 

r®seau dôeau potable a ®t® am®lior®, mais lôassainissement individuel est encore très 

défaillant. 

Sous r®serve dôarr°ter une politique dôassainissement efficace, la construction de quelques 

maisons supplémentaires respectant le caractère jardiné des quartiers est soutenable.  

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le règlement du PLU sôattachera ¨ pr®server lô®quilibre sensible entre b©ti et jardins pour 

d®finir lôemprise des quartiers urbains constituant le hameau de Libre.  

La réalisation de quelques constructions supplémentaires sera conditionnée au respect de la 

Loi montagne, à lôoptimisation des ressources en eau, et à la mise en place de 

lôassainissement collectif pour les quartiers concernés au moins. Toutefois, à titre transitoire, 

des permis de construire pourront être accordés si les sols de la propriété sont aptes à recevoir 

un syst¯me dôassainissement individuel. 

Ici aussi, la rénovation des éventuels logements vétustes dans le hameau (peu nombreux) 

devra être facilitée.  
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 OAP thématique n°3-e : Créer des logements dans le hameau de 

Piène-Basse 

Constat 

Apr¯s une p®riode dôabandon, le hameau de Pi¯ne-Basse retrouve une relative attractivité, 

dans le contexte économique actuel. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PLU doit énoncer un parti clair pour le futur des bâtiments à réhabiliter et/ou reconvertir, 

quôil sôagisse des possessions publiques ou de b©timents priv®s. Le r¯glement doit faciliter la 

r®novation de lôexistant, comme la d®molition - reconstruction sur place. En raison du faible 

ensoleillement hivernal, et des ressources en eau limitées, les qualités environnementales et 

thermiques des rénovations doivent être correctement définies. 

 OAP thématique n°3-f : Valoriser le potentiel de logements des 

secteurs agricoles 

Constat 

Une partie importante de lôhabitat breillois est associ®e aux propriétés foncières du secteur 

agricole, principalement dans lôolivaie, et accessoirement dans les campagnes dôaltitude. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Lôam®lioration sanitaire et environnementale des constructions existantes doit être cadrée 

avec pertinence par le règlement du PLU pour valoriser les bâtiments existants, sans nuire au 

paysage. 

Afin de limiter lôimpact des extensions de lôexistant, il est proposé de conditionner les 

extensions mesurées des constructions à des plafonds dépendant de la surface des propriétés 

à entretenir, et non plus aux « 30% » forfaitaires qui pénalisent de façon contreproductive les 

petits bâtiments sur grandes propriétés.  

Le plafond du POS qui est de 150 m² de plancher pour les propriétés de 10 000 m² minimum 

doit être conservé. Un plafond dégressif pour les propriétés de plus de 5 000 m² et de plus de 

2 500 m² doit être arbitré. 

Les agriculteurs professionnels conserveront leurs droits règlementaires. 

Un gabarit de plain-pied sur la restanque dôimplantation la plus haute sera exig® pour toute 

nouvelle construction / extension afin de limiter la vision des constructions au dessus des 

cimes des arbres. 

Sous réserve de servitudes contraires, et de viabilités conformes, la possibilité de construire 

un logement neuf de 150 m² de plancher maximum sur les quelques olivaies de plus de 

10 000 mĮ dôun seul tenant doit °tre envisag®e et strictement d®finie en termes paysagers et 

environnementaux, pour favoriser la réhabilitation des quelques grandes olivaies non bâties à 

lôabandon et embroussaill®es qui cr®ent des discontinuit®s paysag¯res, faute dôavoir une 

valeur foncière incitative. 

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

N-B : Seuls les quatre quartiers dôolivaies marqu®s dôun ast®risque contiennent les quelques 

propriétés potentiellement concernées par le dernier alin®a de lôorientation. 

5- Monta  



PLU de Breil-sur-Roya ï PADD ï Page 13 ï Version en date du 30/11/2016, approuvée par le Conseil Municipal 
du 25 novembre 2016, pour transmission aux partenaires associés. 

6- Libre (secteurs agricoles) 

7- Piène-Haute (secteurs agricoles) 

8- Maglia  

9- Cougou* - Bourgemo* - Campé ï Granile* 

10- Morga* - Bourg - Cannet 

11- Pinea - Morgella - Tencé 

12- Brouis - Agandon - Ciavondola - Crabaressa 

13- Lavina ï Foussa-  Lipeuil 

14- Colla - Bancao - Canas - Sanfourian - Camp Saorgin - Pertus 

15- Arbousset ï bas-Riou 

16- Veil -Canon - Aïgara 

17- Orneglia - Zouayné 

18- Vezaïre - Mauriana 

19- Rougna - Praghio - Isola - Anghiré 

 OAP thématique n°3-g : Créer des logements sociaux 

Constat 

Le co¾t des op®rations dôachat-r®novation de lôexistant ou de construction sur terrain à acquérir 

en vue de la location nôest pas incitatif pour les opérateurs du secteur libre dans le contexte 

actuel. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Un partenariat avec un opérateur de logements sociaux pour la construction de quelques petits 

immeubles dans la zone urbaine devra °tre recherch® si lôoption dôune augmentation 

significative du nombre de logements à Breil reste soutenue par la CARF.  

Dans ce cas, un droit de préemption sur une partie des terrains que la SNCF sort de son 

domaine dôapplication, doit être envisagé. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP : 

2- Gare 

4- Burdanche - Saint-Pierre - Nogaret 

2.4. Thème n°4 : Maintien des services à la population 

 OAP thématique n°4-a : Maintenir les services socio-médicaux  

Constat 

Le vieillissement de la population locale, les emplois escompt®s, lôattractivit® climatique, les 

capacit®s de desserte ferroviaire et le co¾t mod®r® du foncier ¨ Breil permettent dôenvisager 

le développement de lôoffre de s®jours m®dicalis®s ¨ lôintention des populations locale et du 

Littoral. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

La possibilité de construire des établissements de séjours médicalisés doit être accompagnée 

par les dispositions du PLU.  

Par ailleurs, il ressort du diagnostic que la capacit® dôaccueil du cimeti¯re doit °tre optimis®e, 

si nécessaire en prévoyant un droit de préemption pour agrandissement.  
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Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

2- Gare 

4- Burdanche - Saint-Pierre - Nogaret 

12- Brouis (La r®affectation de lôancienne caserne du col de Brouis en établissement de santé 
doit pouvoir être envisagée). 

 OAP thématique n°4-b : Valoriser les établissements scolaires  

Constat 

Lô®cole maternelle n®cessite ue salle de plus et une restructuration. 

Le PADD du SCOT envisage la cr®ation dôun lyc®e ¨ Breil (ou ¨ Sospel) pour la Roya-Bevera. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le règlement du PLU doit permettre lôagrandissement et la restructuration de la maternelle, 

ainsi que la construction dôun lyc®e. Les droits de préemption nécessaires doivent être prévus. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Secteur concerné par cette OAP  

2- Graïou - Gare 

 OAP thématique n°4-c : Poursuivre la restauration / réaménagement 

des biens communaux  

Constat 

Il est observé un accroissement de lôoffre et de la demande de manifestations et 

dôenseignement culturels, artistiques et sportifs sur la commune. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

La restauration / réaffectation des chapelles et autres locaux communaux sous forme de salles 

de réunions et dôactivit®s publiques diverses doit pouvoir se poursuivre.  

En outre, le PLU doit prévoir la reconfiguration des espaces et équipements sportifs de plein 

air, notamment en valorisant le site de lôAµgara, qui doit rester non constructible. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

1- Village - Casté 

2- Tuileries - Gare 

5- Giandola  

6- Libre - Piène-Basse 

7- Piène-Haute 

 OAP thématique n°4-d : Renforcer lôactivit® et lôattractivit® 

touristiques  

Constat 

La part du tourisme dans les activités économiques de la commune est significative, et peut 

encore être développée. 
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Orientation dôam®nagement et de programmation 

Il est souhaitable que le PLU contribue, par ses spécificités règlementaires : 

- à la préservation et à la mise en valeur des caractéristiques architecturales, urbaines 

et paysagères anthropiques caractéristiques de la commune ; 

- à la préservation des qualités environnementales des espaces agricoles et naturels ; 

- au maintien des commerces et services de proximité dans le village ; 

- ¨ la valorisation des sites dôaccueil des nombreuses activit®s / animations publiques, 

privées et associatives ; 

- au soutien des établissements professionnels dôaccueil, dôh®bergement et de loisirs, 

ainsi que des g´tes familiaux qui compl¯tent lôoffre. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Lôensemble de la commune est concern®e par cette OAP. 

2.5. Thème n°5 : Soutien aux transports et déplacements « durables » 

 OAP thématique n°5-a : Réduire les nuisances environnementales de 

la RD 6204 

Constat 

Le trafic international sur la RD 6204, qui traverse lôensemble de la zone urbaine de Breil, 

occasionne des nuisances et des risques pour la population, comme pour lôenvironnement.  

La commune se trouve face à une contradiction ing®rable entre lôaugmentation observ®e du 

trafic routier, qui devrait sôaccentuer apr¯s lôouverture du nouveau tunnel de Tende, et des 

objectifs de réduction des nuisances diverses cadr®es par lôensemble des dispositifs l®gaux 

de protection de lôenvironnement, accentu®s par la situation en zone de montagne. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PLU de Breil retient lôoption sôimposant dans le cadre de la hi®rarchie des textes : aucune 

facilit® encourageant lôaugmentation du trafic international, notamment celui des poids lourds, 

nôest envisag®e le long de la RD 6204.  

Le réaménagement des bords de la route, renforçant la perception du caractère urbain entre 

le village et la Giandola, ainsi quôà Piène-Basse, sera étudié pour réduire la vitesse et pour 

améliorer la sécurité des raccordements de voirie locale, ainsi que celle des piétons et 

cyclistes, en concertation avec le Conseil départemental, en charge de la route.  

Par ailleurs, la r®solution du probl¯me de s®curit® cr®® par lôinstabilit® du talus entre la RD 

6204 et la Roya, est une priorit® qui n®cessite une ®tude hydrog®ologique de lô®rosion du 

gypse par la rivière, afin dôenvisager une solution suffisamment durable.  

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

1- Village  

2- Tuileries - Gare 

5- Giandola  

6- Piène-Basse 
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 OAP thématique n°5-b : Prendre en compte lôacc¯s aux secours  

Constat 

Plusieurs quartiers agricoles habités ont été signalés par le SDIS pour leurs accès difficiles 

aux secours et à la lutte contre les incendies. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Les conditions dôam®lioration des acc¯s seront prévues par le règlement du PLU, dans les 

limites des contraintes environnementales (topographie, géologie, risques, protections des 

biotopes et des constructions historiquesé). 

Les préemptions nécessaires à la réalisation des travaux et possibles dans les conditions 

précitées seront inscrites en annexe du règlement du PLU. 

Lorsque lôam®lioration de voirie souhaitable est impossible, les extensions des constructions 

visant lôaugmentation de la population des secteurs difficilement accessibles seront interdites. 

Les aménagements et extensions mesurées visant la réduction de lôinsalubrit® des logements 

et de lôins®curit® des occupants seront seuls autorisés. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

1- Village  

5- Monta  

13- Lavina ï Foussa-  Lipeuil 

14- Colla - Bancao - Canas - Sanfourian (haut) 

17- Orneglia - Zouayné 

18- Vezaïre - Mauriana 

 OAP thématique n°5-c : Compléter le réseau de voirie communal  

Constat 

Le réseau de voirie communal urbain et périurbain satisfait globalement les besoins de 

desserte locale. Toutefois, un secteur très fréquenté de la route de Burdanche nécessite un 

élargissement pour permettre le croisement sans manîuvre. 

La cession partielle du plateau de la gare permettra le désenclavement du site par une rue 

nouvelle le traversant. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PLU doit prévoir la préemption de lôemprise permettant lôélargissement du secteur difficile 

de Burdanche, ainsi que celle permettant la création dôune voie nouvelle raccordant le quartier 

Ciaus au passage à niveau de Saint-Pierre, par le plateau de la gare. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

2- Gare 

3- Ciaus (raccordement de voirie) 

4- Burdanche - Saint-Pierre (raccordement de voirie) 
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 OAP thématique n°5-d : Sécuriser les pistes des quartiers agricoles 

Constat 

Le désenclavement des quartiers agricoles doit pouvoir continuer. 

Quelques pistes réalisées dans le passé ont de piètres qualités techniques. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PLU doit conditionner les autorisations de création / modifications de pistes à la réalisation 

pr®alable dô®tudes hydrog®ologiques et dô®tudes dôimpact, en compl®ment des autorisations 

de d®frichage, ainsi quôau respect des prescriptions techniques des experts. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP : 

5- Monta  

6- Libre  

7- Piène-Haute 

8- Maglia  

9- Cougou - Bourgemo - Campé - Granile 

11- Pinea - Morgella - Tencé 

12- Brouis - Agandon - Ciavondola - Crabaressa 

14- Colla - Bancao - Canas - Sanfourian - Camp Saorgin  

15- Arbousset ï bas-Riou 

16- Veil - Aïgara 

19- Rougna - Praghio - Isola - Anghiré 

 OAP thématique n°5-e : Améliorer les cheminements piétons urbains  

Constat 

Le potentiel de cheminements piétons dans la zone urbaine est sous employé, notamment en 

raison du mauvais aménagement des itinéraires et/ou des accès. 

Améliorer les itinéraires piétons est un enjeu important du PLU dans un contexte de 

densification de la zone urbaine, qui doit sôaccompagner de la r®duction de lôutilisation des 

voitures pour les petits trajets. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Dans les « Couréous è du village et des hameaux, les sols, lô®clairage et le profil des escaliers 

sont à améliorer ; sur le chemin du Graïou la descente en escaliers doit être reprofilée et 

éclairée ; un chemin pi®ton entre la gare et le groupe scolaire, via la zone dôactivit®s, doit °tre 

réaménagé (trottoir continu, traitement des surfaces, éclairage) ; la promenade Goulden doit 

être à nouveau raccordée à la Giandola ; dôautres am®liorations sur des itin®raires moins 

fréquentés doivent être étudiées. Les trottoirs de la RD 6204 entre la Giandola et le village 

doivent être améliorés en concertation avec le Conseil départemental. 

Les cheminements piétons dans et entre les quartiers du hameau de Libre doivent également 

faire lôobjet dôun inventaire et dôam®liorations locales. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

1- Village - Casté 
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2- Campet - Graviras - Isola - Graïou - Tuileries - Gare 

3- Ciaus ï Saint-Jean ï La Croix - Ermi 

4- Burdanche - Casanova - Veune - Saint-Pierre - Nogaret 

5- Giandola  

6- Libre - Piène-Basse 

7- Piène-Haute 

 OAP thématique n°5-f : Créer des pistes cyclables  

Constat 

Les déplacements en vélo entre la Giandola et le village dépendent de la RD 6204 et sont très 

dangereux. Pourtant le développement des transports doux dans la zone urbaine est un enjeu 

soutenable. 

En outre, le développement des vélos électriques incite également à envisager leur utilisation 

et le besoin de déplacements sécurisés sur les pentes des proches quartiers résidentiels. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PLU doit initier la cr®ation dôune première piste cyclable entre le village et la Giandola, avec 

raccordement vers Burdanche et Saint-Pierre au passage à niveau, dotée de parkings à vélos 

à la gare et au village. 

Le r¯glement doit permettre la cr®ation dôautres pistes cyclables dans la zone urbaine en 

fonction des besoins et des opportunités. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

1- Village  

2- Isola - Graïou - Tuileries ï Gare 

3- Ciaus ï Saint-Jean ï La Croix - Ermi 

4- Burdanche - Casanova - Veune - Saint-Pierre - Nogaret 

5- Giandola  

16- Veil -Canon - Aïgara 

 OAP thématique n°5-g : Optimiser le stationnement dans le village et 

les hameaux 

Constat 

La promenade du bord du lac et les places publiques ont été confisquées aux piétons au fil 

des ans, au profit du stationnement. La plupart des bancs publics ont été supprimés. La 

rationalisation du stationnement en proche rive droite, notamment près du pont supérieur, 

permettrait de rendre progressivement ces espaces aux piétons. 

A Libre, la place de lô®glise, satur®e de v®hicules, a perdu sa capacité de lieu de rencontres. 

La cr®ation dôun parking sur une parcelle ¨ pr®empter ¨ cet usage permettrait de restituer la 

place. 

De même, à la Giandola, la configuration actuelle des espaces publics, voirie et 

stationnements, ne laissent plus de place à la vie sociale. La reconfiguration des emprises 

devrait recadrer le caractère urbain et humain du hameau. 
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Orientation dôam®nagement et de programmation 

Cette OAP nécessite des interventions sur la proche rive droite du village à soutenir par le 

règlement du PLU : 

- Améliorer les cheminements piétons et cyclistes dans lôensemble de la zone urbaine 

et dans les hameaux de Libre et de La Giandola (OAP thématiques n°5-e et 5-f)  

- Optimiser des espaces de stationnement potentiels en rive droite du village et à la 

Giandola, pour y créer de nouveaux parkings en reconfigurant certains espaces 

communaux et en relocalisant certaines activités de loisirs de plein air. 

- Pr®empter une parcelle ¨ usage de parking pour le quartier Place de lôEglise ¨ Libre. 

Elle permettra ensuite le r®am®nagement dôespaces conviviaux dans le village. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

1- Village  

2- Campet - Graviras - Isola - Graïou - Tuileries - Gare 

5- Giandola  

6- Libre - Piène-Basse 

 OAP thématique n°5-h : Favoriser les transports en commun  

Constat 

La population active de Breil est très dépendante des facilités de transport, et de leur coût, 

pour les déplacements pendulaires. 

Lôemploi salari® hors de la commune des r®sidents breillois est une composante importante 

de la vie socio-économique à prendre en considération.  

La SNCF, qui a r®duit ses activit®s, sôappr°te ¨ c®der une partie importante de lôemprise du 

plateau de la gare. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Au del¨ du maintien de lôemprise n®cessaire ¨ un service ferroviaire efficace, le PLU doit 

prévoir la sauvegarde dôemprises p®riph®riques pour faciliter lôacc¯s ¨ ce service et y inciter : 

qualités du stationnement, et des cheminements piétons notamment. 

Les arrêts de bus sur la RD 6204 et à Piène-Haute doivent être sécurisés, éventuellement 

déplacés. 

La poursuite de lôurbanisation ¨ proximit® de la gare (OAP thématique n°3-b), afin de favoriser 

lôusage pr®f®rentiel des moyens de transport durables, fait partie de la stratégie. 

La fluidité des déplacements piétons et cyclistes entre les quartiers résidentiels et la gare doit 

être redéfinie (OAP thématiques n°5-e et 5-f). 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

1- Village 

2- Gare 

5- Giandola  

6- Piène-Basse 

7- Piène-Haute 
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 OAP thématique n°5-i : Matérialiser une hélisurface pour le SMUH 

Constat 

Les atterrissages du Service m®dical dôurgence par h®licopt¯re (SMUH) se font actuellement 

hors balisage, sur le plateau de la gare à proximité de lôhôpital. 

Lôurbanisation future de ce secteur pourrait compromettre cette n®cessit®. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PLU doit int®grer la localisation dôune h®lisurface parmi les enjeux dôam®nagement du 

plateau de la gare, pour la desserte de lôh¹pital.  

Secteurs concernés par cette OAP  

Secteur concerné par cette OAP : 

2- Gare 

2.6. Thème n°6 : Amélioration des viabilités 

 OAP thématique n°6-a : Optimiser le r®seau dôeau communal 

Constat 

La mise aux normes du r®seau public de distribution dôeau potable a fortement progressé. 

Lôam®lioration des performances doit être poursuivie.  

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Lôoptimisation de la distribution dôeau potable sur les secteurs sensibles de la commune peut 

être obtenue par quelques aménagements prioritaires mentionnés ci-dessous, par secteurs. 

Le PLU doit prévoir les emplacements de ces aménagements. 

Secteurs concernés par cette OAP  

- Hameau de Piène-Haute : La cr®ation dôune petite unit® de distribution ind®pendante 

pour le secteur du col de Brouis, dot®e dôun bassin tampon autonome, permettra 

dôam®liorer la gestion de la ressource au prorata des populations de ce secteur et de 

Piène. 

- Hameau de Piène-Basse : La cr®ation dôun r®servoir, ou la r®habilitation de lôancien 

réservoir de la gare de Piène (bas Riou), permettra de disposer dôun volume dôeau 

tampon suffisant pour faire face à la revitalisation souhaitable du hameau. 

- Quartier Veil : Lô®tude technique et financi¯re du raccordement du quartier Veil au 

réseau, permettra dôappr®cier lôimpact du projet sur le r®seau public, et de statuer sur 

les conditions et lô®ch®ance de sa r®alisation. 

- Secteur urbain en rive droite : Les travaux de renforcement du réseau Maglia-Granile 

et de bouclage du secteur urbain par la Madone du Mont, permettra de sécuriser la 

desserte dans un contexte dôaugmentation de la population. 

 OAP thématique n°6-b : Protéger les captages et les canaux 

dôirrigation priv®s  

Constat 

Les captages et les canaux dôirrigation priv®s historiques sont relativement protégés par des 

droits notari®s, mais nôont pas dôexistence formelle dans les documents dôurbanisme, pourtant 
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plusieurs centaines de Breillois et de vastes étendues agricoles dépendent de ces viabilités 

privées.  

Orientation dôam®nagement et de programmation 

En raison de leur intérêt public sur de vastes secteurs agricoles habités et entretenus par des 

familles, le PLU doit protéger les captages et canaux privés par une servitude dôurbanisme. 

Lôinformation correcte des utilisateurs de ces captages priv®s pourra °tre associ®e ¨ une 

incitation à mettre en place des périmètres de protection des sources, et/ou des équipements 

antibactériens (UV ou autre) individuels pour les habitations desservies par un captage 

potentiellement exposé aux contaminations. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

4- Burdanche - Casanova - Veune - Saint-Pierre - Nogaret 

5- Giandola - Monta - Lantourasca 

6- Libre - Piène-Basse 

7- Piène-Haute 

8- Maglia - Authion 

9- Cougou - Bourgemo - Campé - Granile 

10- Morga - Madone du Mont - Bourg - Cannet 

11- Pinea - Morgella - Tencé 

12- Brouis - Agandon - Ciavondola - Crabaressa 

13- Lavina ï Foussa-  Lipeuil 

14- Colla - Bancao - Canas - Sanfourian - Camp Saorgin - Pertus 

15- Arbousset ï bas-Riou 

16- Veil -Canon - Aïgara 

17- Orneglia - Zouayné 

18- Vezaïre - Mauriana 

19- Rougna - Praghio - Isola - Anghiré 

 OAP thématique n°6-c : Renforcer la lutte contre lôincendie  

Constat 

A ce jour, les ®quipements de lutte contre lôincendie sont d®clar®s satisfaisants par le SDIS, 

toutefois il faut prévoir des évolutions dans les modes de lutte. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PLU doit permettre lôimplantation de tout ®quipement de lutte contre lôincendie justifié par 

le SDIS au regard de lô®volution du contexte (enjeux, niveau dôexposition aux incendies et 

défaillances constatées). 

Secteurs concernés par cette OAP  

Lôensemble de la commune est concerné par cette OAP. 

 OAP thématique n°6-d : Développer les énergies renouvelables  

Constat 

Le POS de Breil a plutôt dissuadé le développement des équipements de production des 

énergies renouvelables, pour des raisons paysagères. 
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Orientation dôam®nagement et de programmation 

Hormis dans les secteurs soumis ¨ une servitude contraire, le PLU doit permettre lôinstallation 

dô®quipements individuels de production dô®nergies renouvelables, notamment dans les 

secteurs agricoles, pour ne pas augmenter la demande sur les sources conventionnelles.  

Une installation photovoltaïque collective doit être rendue possible à Piène-Haute, sur un site 

à définir en concertation avec le STAP 06. 

Les dispositions du PLU doivent exiger une ®tude dôimpact sur lôenvironnement et sur le 

voisinage, pour les turbines et les éoliennes.  

N-B : Lôaugmentation des exigences ®nerg®tiques pour les constructions neuves doit compl®ter 
la strat®gie de r®duction de la consommation dô®nergies fossiles. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

5- Giandola - Monta - Lantourasca 

6- Libre - Piène-Basse 

7- Piène-Haute  

8- Maglia - Authion 

9- Cougou - Bourgemo - Campé - Granile 

10- Morga - Madone du Mont - Bourg - Cannet 

11- Pinea - Morgella - Tencé 

12- Brouis - Agandon - Ciavondola - Crabaressa 

13- Lavina ï Foussa-  Lipeuil 

14- Colla - Bancao - Canas - Sanfourian - Camp Saorgin - Pertus 

15- Arbousset ï bas-Riou 

16- Veil -Canon - Aïgara 

17- Orneglia - Zouayné 

18- Vezaïre - Mauriana 

19- Rougna - Praghio - Isola - Anghiré 

 OAP thématique n°6-e : Renforcer lôassainissement collectif  

Constat 

Les défaillances de lôassainissement collectif sur la commune ont ®t® fortement r®duites ces 

dernières années. Reste à résoudre le problème créé par la rupture du collecteur de la 

Giandola et la situation anarchique de lôassainissement individuel ¨ Libre. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

La remise en service définitive du collecteur de la Giandola, nécessitera une intervention dans 

la ripisylve, et vraisemblablement dans le lit de la Roya. Au préalable, une étude 

hydrog®ologique de lô®rosion du gypse par la rivi¯re, puis lô®tude technique et financi¯re 

permettant la réalisation dôune solution durable devront être réalisées. 

Lô®tude technique et financi¯re de la cr®ation dôun r®seau public dôassainissement pour le 

hameau de Libre doit être exécutée afin de programmer sa réalisation dès que possible, 

permettant de poursuivre lôurbanisation mod®r®e du hameau. Au stade du PLU, la définition 

de p®rim¯tres dôintervention rendant possibles la réalisation des travaux doit être définie.  

De même au quartier Veil. 
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En outre les modifications du réseau existant et le raccordement des collecteurs privés à créer 

sur le réseau public doit être facilité 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

4- Saint-Pierre  

5- Giandola  

6- Libre  

16-Veil 

2.7. Thème n°7 : Valorisation du patrimoine bâti  

 OAP thématique n°7-a : Poursuivre lôinventaire du patrimoine bâti 

historique 

Constat 

Un inventaire préliminaire du patrimoine bâti a été établi pour le diagnostic du PLU. Il est 

souhaitable quôun inventaire plus pr®cis et mieux document® soit abouti, afin dôamplifier les 

stratégies de sensibilisation, de restauration et de valorisation culturelle et touristique de ces 

richesses, et afin que les éventuelles mesures de conservation urgentes soient hiérarchisées. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Lôinventaire patrimonial sera poursuivi en concertation avec les associations locales de 

sauvegarde, et les propriétaires. Les mises à jour sectorielles seront annexées au PLU au fur 

et à mesure de leur achèvement. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Lôensemble de la commune est concerné par cette OAP. 

 OAP thématique n°7-b : Repenser la sauvegarde patrimoniale  

Constat 

Lôenvironnement paysager et b©ti breillois qui a été globalement préservé par le POS, au delà 

des servitudes des monuments historiques, doit être localement amélioré. 

Les dispositifs protecteurs seront conservés, toutefois, les dispositions du POS doivent 

permettre une évolution des stratégies sur quelques sites. 

Orientation dôam®nagement et de programmation et Secteurs concernés par cette OAP  

La révision des stratégies de sauvegarde et de valorisation du patrimoine concernera 

particulièrement les objectifs suivants. 

- La partie la plus ancienne du village, au sud, dont les ruelles très étroites et les 

nombreuses marches r®duisent tr¯s fortement lôaccessibilit®, nécessite une approche 

particulière. Lorsque les successions non réglées et lôabsence dôentretien aboutissent 

à la ruine, la reprise des biens sans maitres pour reconstruction dans la dent creuse 

ne doit plus se heurter à des impossibilités règlementaires. Un règlement spécifique 

pour cette zone, associé à des dérogations judicieusement définies pour conserver un 

aspect cohérent aux espaces historiques, tout en permettant de lutter contre 

lôinsalubrit®, les nuisances esth®tiques des ruines et le risque dôeffondrement pour les 

maisons voisines doit être défini. 
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- Lôam®nagement futur du plateau de la gare devra favoriser la mise en valeur des 

hangars modernistes, comme de lôarchitecture ferroviaire des ann®es 1920 en g®n®ral, 

et fixer des exigences énergétiques et de mixité sociale. Le règlement pourra déroger 

aux usages du POS de « reproduction » du « style niçois », dans un environnement 

dôores et d®j¨ disparate, en encourageant une nouvelle unit® urbaine contemporaine 

appropriée au contexte par les volumes et mat®riaux ainsi quôau climat. 

- La valorisation du clocher Saint-Jean, qui est noyé dans un secteur urbain 

disparate nécessite une approche nouvelle établie en concertation avec le STAP 06.  

- Les entrées du village et des hameaux de la Giandola, de Piène-Basse et de 

Piène-Haute doivent faire lôobjet de r®am®nagements ¨ la fois paysagers et 

sécuritaires. Le règlement du PLU devra intégrer cette nécessité. 

2.8. Thème n°8 : Gérer les spécificités environnementales et paysagères 

 OAP thématique n°8-a : Prendre en compte les handicaps 

environnementaux 

Constat 

La pr®sence dôune route ¨ fort trafic dans le fond de vallée génère des pollutions aériennes 

qui affectent la Roya par ruissellement. Des pollutions aériennes proviennent également du 

Littoral. 

Les falaises et éboulis de calcaire du Crétacé constituent une menace, principalement le long 

de la RD 6204 qui fait lôobjet de coupures de circulation et de travaux de protection. 

La pr®sence de gypse, qui localement est ®rod® par des circulations dôeau, complexifie 

lôam®nagement du territoire breillois. 

Le caractère torrentiel de la Roya, associé à un large bassin versant et à un profil encaissé, 

sôaccompagne de fortes et br¯ves crues, qui sont assez bien r®gul®es ¨ hauteur du village et 

de la retenue EDF, par les évacuateurs de crue.  

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Les dispositions du PLU ne doivent pas accroître les niveaux de pollutions (OAP thématiques 

n° 9-c et 9-d). 

Les dispositions du PLU doivent tenir compte des risques sectoriels, soit par des obligations 

techniques, soit par des interdictions (Thème n°10 : Prise en compte des risques naturels et 

anthropiques). 

Secteurs concernés par cette OAP  

Lôensemble de la commune est concern®e par cette OAP 

 OAP thématique n°8-b : Augmenter modérément les zones urbaines  

Constat 

Le SCOT de la CARF impose un accroissement des constructions à usage dôhabitation difficile 

à obtenir sur les actuels secteurs urbains. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PLU doit contenir « en continuité du village et des hameaux » les extensions limitées des 

secteurs urbains pour préserver les secteurs agricoles et naturels. 
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Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

- 3- La Croix - Ermi 

- 4- Casanova - Nogaret 

- 6- Libre  

- 7- Piène-Haute 

 OAP thématique n°8-c : Préserver les espaces naturels et forestiers  

Constat 

La très grande majorité de la commune de Breil-sur Roya est constituée de secteurs naturels 

et forestiers, en grande partie protégés.  

Le lit et les berges de la Roya ont subi des atteintes irréversibles pendant les années 1990, 

au profit de la RD 6204, et sont actuellement exposés à des pollutions par ruissellement liées 

au trafic, la rupture du collecteur de la Giandola, les s®quelles dôun ancien accident industriel 

au pcb, et le d®bit modifi® ¨ lôaval du village par lôexploitation hydro®lectrique doivent faire 

lôobjet dôune attention particuli¯re. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Les secteurs naturels de la commune resteront protégés de tout aménagement non justifié par 

lôint®r°t g®n®ral, la sécurité publique et une ®tude dôimpact, conformément aux dispositions 

légales.  

Le PLU interdira explicitement toute atteinte au lit et aux berges de la Roya, qui nôest pas 

justifiée par une amélioration environnementale et sécuritaire de la situation antérieure.  

Secteurs concernés par cette OAP  

Lôensemble de la commune est concern®e par cette OAP, sauf les secteurs urbains sans 

ripisylve. 

 OAP thématique n°8-d : Valoriser les qualités paysagères plus 

quô®conomiques, des secteurs agricoles  

Constat 

Lô®tude historique de lô®volution du territoire breillois (voir Diagnostic) montre que lôentretien 

actuel de lôolivaie résulte dôune forte occupation familiale, non professionnelle, qui permet la 

sauvegarde des restanques et de lôolivaie. 

- Lôolivaie breilloise a toujours représenté un atout paysager et social fort pour la 

commune. Au-delà de la valorisation des récoltes qui a fortement baissé, elle structure 

le paysage et constitue un rempart contre la propagation des incendies, lô®rosion et les 

ravinements.  

- Les campagnes dôaltitude se sont fortement refermées en un demi-siècle, mais le 

phénomène a fini par se stabiliser dans le vaste secteur de la Maglia et le petit secteur 

de Zouayné qui sont habités. Dans le cirque de Mauriana et à Drejé (secteur de Libre) 

lôenjeu de la réhabilitation est posé. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

La préservation de lôolivaie et du paysage de restanques est un enjeu fort du PLU qui formulera 

les conditions favorisant lôentretien des constructions et leur r®affectation pertinente au regard 
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des objectifs du PADD. La mise aux normes de lôhabitat associ®e à des règles paysagères et 

environnementales strictes doit être possible. 

Le PLU permettra la réhabilitation du patrimoine bâti des zones agricoles dôaltitude. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

- 5- Monta - Lantourasca 

- 6- Libre - Piène-Basse 

- 7- Piène-Haute 

- 8- Maglia - Authion 

- 9- Cougou - Bourgemo - Campé - Granile 

- 10- Morga - Madone du Mont - Bourg - Cannet 

- 11- Pinea - Morgella - Tencé 

- 12- Brouis - Agandon - Ciavondola - Crabaressa 

- 13- Lavina ï Foussa-  Lipeuil 

- 14- Colla - Bancao - Canas - Sanfourian - Camp Saorgin - Pertus 

- 15- Arbousset ï bas-Riou 

- 16- Veil -Canon - Aïgara 

- 17- Orneglia - Zouayné 

- 18- Vezaïre - Mauriana 

- 19- Rougna - Praghio - Isola - Anghiré 

2.9. Thème n°9 : Respect des protections environnementales 

 OAP thématique n°9-a : Poursuivre la protection des biotopes  

Constat 

Les faunes et flores méditerranéennes ou alpines du territoire communal, sont naturellement 

préservées car en majeure partie éloignées des pollutions et de la fréquentation humaine. 

Elles le sont également règlementairement sur une grande partie du territoire communal pour 

leur grande diversité, pour leur rareté, voire leur endémisme. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Les dispositions du PLU respecteront à la fois les servitudes de protection et les 

recommandations des différentes règlementations visant la protection des biotopes.  

Toutefois certaines limitations dôam®nagement recommand®es sur le secteur Natura 2000 ï 

Chauves-souris, qui inclut le secteur urbain et des campagnes agricoles habitées, devront 

faire lôobjet de reformulations appropri®es aux contextes, en concertation avec les services 

habilités de la CARF. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Lôensemble de la commune est concerné par cette OAP. 

Liste des secteurs concernés par cette OAP au titre des recommandations Natura 2000 ï 

Chauves-souris.  

1- Village - Casté 

2- Campet - Graviras - Isola - Graïou - Tuileries - Gare 

3- Ciaus ï Saint-Jean ï La Croix - Ermi 
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4- Burdanche - Casanova - Veune - Saint-Pierre - Nogaret 

5- Giandola - Monta  

6- Libre (pour partie) - Piène-Basse 

9- Cougou - Bourgemo - Campé - Granile 

10- Morga - Madone du Mont - Bourg - Cannet 

11- Pinea (pour partie) - Morgella  

13- Lavina ï Foussa-  Lipeuil 

14- Colla - Bancao - Canas - Sanfourian - Camp Saorgin - Pertus 

15- Arbousset ï bas-Riou 

16- Canon - Aïgara 

17- Orneglia - Zouayné 

18- Vezaïre  

19- Rougna - Praghio - Isola - Anghiré 

 OAP thématique n°9-b : Protéger les ressources en eau  

Constat 

La pollution au PCB d®pos®e dans les alluvions du fond de la Roya ¨ lôaval de la retenue EDF, 

et concentrée par les anguilles, prendra longtemps pour se résorber. 

La réduction du trafic sur la RD 6204 semble être la seule manière de réduire les pollutions au 

benzopyrène et au benzopérylène observées dans la rivière Roya.  

La poursuite des r®parations sur les collecteurs dôeaux us®es, et en priorit® lôadoption dôune 

solution, même temporaire, pour celui de la rive droite urbaine de la commune (ruptures au 

Pont de Nice, puis au nord du Camping) sont des enjeux prioritaires.   

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PLU interdira tout aménagement de nature à nuire aux sources, aux ravines et aux cours 

dôeau, sauf n®cessit® s®curitaire justifi®e et accompagn®e dôune ®tude dôimpact. 

Le PLU privilégiera une meilleure gestion des ressources en eau, à tout nouveau captage dont 

lôimportance porterait préjudice à une ravine.  

Les sources de pollutions de la Roya liées au trafic automobile doivent être mieux maîtrisées, 

mais le PLU ne peut prendre que des mesures permettant de réduire les déplacements 

automobiles des Breillois, et non agir directement sur lôaugmentation du trafic international. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Lôensemble de la commune est concerné par cette OAP. 

 OAP thématique n°9-c : Agir sur les pollutions aériennes  

Constat 

La commune rurale de Breil-sur-Roya est affect®e principalement par des pollutions de lôair 

exogènes, provenant du littoral ou du trafic international dans la vallée. 

Toutefois des efforts locaux sur la période de chauffage (5-6 mois par an) et sur la limitation 

des déplacements courts en automobile doivent être consentis pour limiter la dégradation de 

la qualit® de lôair.  
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Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PLU pr®voit des am®nagements permettant de r®duire lôusage des v®hicules par les 

résidents. Il prescrira des performances énergétiques pour les nouveaux bâtiments afin de 

réduire les besoins de chauffage. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Lôensemble de la commune est concerné par cette OAP, et plus particulièrement le secteur 

urbain du fond de vallée. 

 OAP thématique n°9-d : G®rer lôexposition aux bruits sur la RD 6204  

Constat 

Avec lôaccroissement du trafic international, lôautorit® pr®fectorale pr®voit le rel¯vement des 

exigences acoustiques dans les secteurs urbains, qui seront assimilés au niveau 3 

(dispositions constructives sur une bande de 100 m de part et dôautre de la chauss®e). 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Les exigences du classement sonore le long de la RD 6204, seront respectées par le PLU, qui 

favorisera également des aménagements permettant de réduire la vitesse des véhicules sur 

les secteurs urbains pour r®duire lôensemble des nuisances et des risques. 

Toutefois la bande de 100 m ne tient pas compte de la topographie et des masques naturels 

ou urbains. Il doit être envisagé à terme de reconfigurer la zone de bruit avec plus de 

pertinence et de modifier lôannexe du PLU aff®rente. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

1- Village - Casté 

2- Graviras - Isola - Graïou - Tuileries - Gare 

4- Burdanche - Veune - Saint-Pierre - Nogaret 

5- Giandola  

6- Piène-Basse 

14- Sanfourian - Camp Saorgin - Pertus 

15- Arbousset ï bas-Riou 

16- Veil -Canon - Aïgara 

18- Vezaïre  

19- Isola - Anghiré 

 OAP thématique n°9-e : Valoriser les richesses patrimoniales  

Constat 

Lôh®ritage naturel et anthropique d®crit dans le diagnostic et lôEIE de la commune doit °tre 

conservé, mais aussi valorisé, au profit de lôimage de la commune, des ressources 

touristiques, et du respect dôun environnement mieux compris.  

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Les diverses servitudes de protection, ainsi que les recommandations spécifiques adaptées 

au contexte, seront accompagnées par le PLU. 

Lôimpact de la faible densification et de lôextension limitée du secteur urbanisé proposée sera 

négligeable pour les paysages, et pour la faune et la flore naturelles. 
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Les projets dôam®nagement du plateau de la gare et des abords du village et des hameaux, le 

cas ®ch®ant au travers de ZAC, doivent permettre une am®lioration sensible de lôaspect et de 

la vie sociale de ces sites, par des règlements appropriés à chaque contexte. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Lôensemble de la commune est concernée par cette OAP 

2.10. Thème n°10 : Prise en compte des risques naturels et anthropiques 

 OAP thématique n°10-a : Prévenir et limiter les feux de forêts  

Constat 

Selon lô®tat-major de groupement du SDIS basé à Menton, les équipements de DFCI sur la 

commune sont suffisants, mais lôacc¯s ¨ certains secteurs est malais®.  

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le nombre de résidents (logements) sur les secteurs peu ou non accessibles aux secours ne 

doit pas être augmenté si les accès ne peuvent être améliorés. 

Toutefois, dans lôensemble, le maintien des familles dans les olivaies et dans les campagnes 

dôaltitude, ainsi que le soutien ¨ lô®levage, sont des enjeux forts du PLU pour lutter contre le 

développement des friches. 

Secteurs concernés par cette OAP  

La quasi-totalité de la commune, sauf la zone urbaine en rive droite ¨ lôaval de la Giandola, 

est concernée par cette OAP, la plupart des secteurs urbains et agricoles étant entourés de 

garrigue et forêts. 

 OAP thématique n°10-b : Cerner les secteurs inondables  

Constat 

Une partie des berges de la Roya à faible altitude au dessus du lit majeur de la Roya est 

potentiellement expos®e ¨ un risque dôinondation en cas dô®v¯nement majeur. 

Les rez-de-chaussée de quelques bâtiments sont exposés. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

La carte des zones inondables du POS doit être prise en considération par le PLU, en 

attendant une évolution de la connaissance de lôal®a.  

Le r¯glement des zones concern®es tiendra compte du niveau de lôal®a. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

2- Graviras - Isola ï Tuileries ï Gare (terrains proches du pont de lôAµgara) 

5- Giandola (zonage à revoir) 

16- Aïgara 
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 OAP thématique n°10-c : Anticiper les mouvements de terrain 

Constat 

Certains sites communaux sont exposés à divers types de mouvements de terrain, 

principalement affaissements li®s ¨ la pr®sence de gypse en cours dô®rosion, et éboulements 

de falaises et pentes dô®boulis instables. 

Le PPRN approuvé le 26 janvier 2015 dresse un premier état des secteurs exposés. Quelques 

erreurs dôappr®ciation de lôhydrog®ologie locale (surclassement ou sous-classement du niveau 

dôal®a) ont amené la commune à contester le PLU. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PPRN Mouvements de terrain en vigueur, ou toute autre version pouvant le remplacer, 

sôimpose au PLU au titre de servitude. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

1- Village - Casté 

2- Campet - Graviras - Isola - Graïou - Tuileries - Gare 

3- Ciaus ï Saint-Jean ï La Croix - Ermi 

4- Burdanche - Casanova - Veune - Saint-Pierre - Nogaret 

5- Giandola - Monta  

6- Libre - Piène-Basse 

7- Piène-Haute 

9- Cougou - Bourgemo - Campé - Granile 

10- Morga - Madone du Mont - Bourg - Cannet 

11- Pinea - Morgella - Tencé 

12- Agandon - Ciavondola - Crabaressa 

13- Lavina ï Foussa-  Lipeuil 

14- Colla - Bancao - Canas - Sanfourian - Camp Saorgin - Pertus 

15- Arbousset ï bas-Riou 

16- Veil -Canon - Aïgara 

17- Orneglia  

18- Vezaïre  

19- Rougna - Praghio - Isola - Anghiré 

 OAP thématique n°10-d : Prendre en compte le retrait ï gonflement 

des argiles 

Constat 

Quelques rares secteurs constructibles sont signalés comme pouvant contenir des argiles 

gonflantes. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

La cartographie des sites constructibles suspects de contenir des argiles gonflantes sera 

annexée au PLU pour application des règles (études géotechniques obligatoires, et 

dispositions constructives en fondation le cas échéant). 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  
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6- Libre  

7- Piène-Haute 

 OAP thématique n°10-e : Réduire le risque sismique 

Constat 

La commune est entièrement située dans la zone sismique règlementaire 4. 

Le renouvellement du b©ti est trop lent pour que lôapplication des r¯gles sôimposant aux 

constructions neuves réduise significativement le risque avant un événement potentiellement 

destructeur. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Les informations relatives aux obligations constructives propres à la zone sismique 4 seront 

mentionnées dans le règlement du PLU au titre des obligations sans dérogation. 

Les travaux de renforcement des constructions existantes seront acceptés sur présentation 

dôune note dôing®nierie les justifiant, m°me sôils modifient lôaspect ext®rieur des constructions 

(l®g¯res sur®l®vations pour mise en place dôun cha´nage horizontal sup®rieur, modification 

des ouvertures pour mise en place de murs de contreventementé) 

Secteurs concernés par cette OAP  

Lôensemble de la commune est concern®e par cette OAP. 

 OAP thématique n°10-f : Réduire les risques liés au transport de 

matières dangereuses  

Constat 

Les camions qui desservent les carburants pour la Roya et ceux qui transportent des matières 

dangereuses en transit par le territoire français sont exposés aux accidents routiers. 

Lôal®a nôest pas tr¯s ®lev®, mais lôoccurrence peut avoir des cons®quences graves sur le 

secteur naturel de la rivière Roya et les secteurs urbains traversés. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

En attendant lôinterdiction souhaitable du transirt international de matières dangereuses par la 

Roya, le PLU favorisera les modifications de voiries incitant lôensemble des véhicules à ralentir 

dans la traversée des secteurs urbains, en concertation avec le Conseil départemental. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Liste des secteurs concernés par cette OAP  

1- Village  

2- Tuileries - Gare 

4- Saint-Pierre  

5- Giandola  

6- Piène-Basse 

14- Sanfourian - Camp Saorgin - Pertus 

15- Arbousset ï bas-Riou 

19- Isola  
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 OAP thématique n°10-g : R®duire les risques dôincendies urbains  

Constat 

La lutte contre les incendies urbains, surtout dans le village et le hameau de Piène-Haute est 

complexifiée par lôabsence dôacc¯s direct des v®hicules de lutte contre lôincendie ¨ de 

nombreuses fa­ades dôimmeubles situ®s dans des ruelles ®troites. 

Orientation dôam®nagement et de programmation 

Le PLU comprendra une notice informative sur les matériaux de construction et de décoration 

inflammables ou favorisant la propagation des flammes, à bannir dans les immeubles en 

mitoyenneté et dont les façades ne sont pas directement accessibles aux véhicules de lutte 

contre lôincendie, notamment dans le village et dans le hameau de Piène-Haute.  

Toute autre suggestion du SDIS sera étudiée pour intégration au règlement des zones 

concernées. 

Secteurs concernés par cette OAP  

Lôensemble des secteurs comprenant des b©timents non accessibles aux moyens de lutte 

contre lôincendie est concerné par cette OAP  
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3. OAP sectorielles 

Les OAP sectorielles et les secteurs concernés sont synthétisés dans les tableaux des pages 

suivantes. Elles sont ensuite présentées sous forme de fiches de présentation détaillée, 

préfigurant le règlement des secteurs concernés. 

Rappel des secteurs sur lesquels les OAP sont d®taill®es par fiches dôOAP sectorielles 

(préfiguration du zonage et des obligations règlementaires). 

1- Village - Casté 

2- Campet - Graviras - Isola - Graïou - Tuileries - Gare 

3- Ciaus ï Saint-Jean ï La Croix - Ermi 

4- Burdanche - Casanova - Veune - Saint-Pierre - Nogaret 

5- Giandola - Monta - Lantourasca 

6- Libre - Piène-Basse 

7- Piène-Haute 

8- Maglia - Authion 

9- Cougou - Bourgemo - Campé - Granile 

10- Morga - Madone du Mont - Bourg - Cannet 

11- Pinea - Morgella - Tencé 

12- Brouis - Agandon - Ciavondola - Crabaressa 

13- Lavina ï Foussa-  Lipeuil 

14- Colla - Bancao - Canas - Sanfourian - Camp Saorgin - Pertus 

15- Arbousset ï bas-Riou 

16- Veil -Canon - Aïgara 

17- Orneglia - Zouayné 

18- Vezaïre - Mauriana 

19- Rougna - Praghio - Isola - Anghiré 

 

Le tableau synthétique suivant précise les correspondances entre les OAP exprimées 
de façon thématique et leur éventuelle application localisée par des OAPS précisées de 
façon sectorielles. 

 

ATTENTION : Les préfigurations de zonages pouvant figurer sur les documents 
graphiques des OAP sectorielles nôont quôune valeur indicative. Seules les limites et 
emprises figurant sur les documents graphiques du règlement ont une valeur 
contractuelle. 
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